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C O M M U N E   de   S C I E N T R I E R 
 

COMPTE  RENDU  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

DU  JEUDI  8  AVRIL  2021 
 

 

 

Sous la Présidence de Monsieur Daniel BARBIER, Le Maire, 

Présents (par ordre alphabétique) : BARBIER Daniel, BARBIER Sarah, BRANTUS 

Michel, BRON Isabelle, DAKIN-GARVAL Sylvain, DEAGE Patricia, DESALMAND 

Nadège, DESALMAND Stéphane, FLOQUET Sandra, JOYE Michel, LAMBERT Adrien, 

PIEUCHOT Sophie, PINGET Philippe. 

Absente excusée : PARCHET Véronique 

Absent : BERARD Nicolas 
 

 

Monsieur LAMBERT Adrien a été nommé secrétaire de séance. 
 
Au vu de la situation sanitaire, l’organisation de la séance du conseil municipal a été déclarée en 
Préfecture : le conseil s’est tenu dans la salle polyvalente en respectant les mesures en vigueur. 
 
 
Début de séance du conseil municipal à 20h40 : 
 
 

1. Acceptation des avenants de travaux liés à la future mairie 
 

Au vu des travaux en cours, le conseil municipal a pris acte des modifications et des avenants si 
attenants : 
- Lot n° 11 = PELLET-JAMBAZ  +1’366,52€ H.T. 
     (menuiserie de la salle archive : cadre, porte et plinthes) 
- Lot n° 19 = SPIE  + 2’601,51€ H.T. 
      (vidéoprojecteur mural avec support et fixation + prises murales) 

 

Les devis sont acceptés à l’unanimité. 
 

2. Acceptation des devis d’entretien et de travaux 
 

Le Conseil Municipal a examiné les devis liés aux projets et à l’entretien de la Mairie : 
- Aménagement local Arc-en-Tine = cloison SNPI +868,00 € H.T. 
       (en attente des devis d’électricité et menuiserie) 
- Sécurisation voirie = EIFFAGE  + 21’127,50€ H.T. 
       (3 ralentisseurs) 
- Entretien des espaces vert = FALCONNET  + 2’405,00€ H.T.   et   + 6’808,00€ H.T.  
       (saison 2021 : zone Bidaille, rond-point,…) 

 

L’ensemble des élus acceptent les devis afin d’imputer les dépenses en résultant sur le crédit 
ouvert à cet effet au budget 2021. 
 

Il est noté d’étudier le coût d’un recrutement au service technique pour gérer les espaces verts. 
 

3. Adoption des taux d’imposition 
 

A compter de l’année 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales ne sera plus perçue par 
les communes, mais par l’Etat. En contrepartie, le taux TFPB 2020 du département (12,03 %) est 
transféré aux communes. 
Cette augmentation de taux sera neutre pour le contribuable et ne génèrera pas de recettes 
supplémentaires pour la commune ; en effet, un coefficient correcteur viendra corriger un 
éventuel déséquilibre entre le produit de TH « perdu » et le produit de TFPB départementale 
«attribué». 
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Par conséquent, le nouveau taux de référence 2021 de TFPB de la commune est de 23,46 % (soit le 
taux communal de 2020 11,43 % + le taux départemental de 2020 12,03 %). 
Il est proposé, suite à ces informations, de prendre acte du nouveau taux de référence de TFPB (taux 
communal 2020 + 12,03 %) et de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2021. 
 

Les membres du Conseil Municipal ont ainsi adopté à l’unanimité les taux suivants : 
 

- Taxe Foncière Propriété Bâtie (TFPB) : 23,46 % (soit 11,43% part communale + 12,03% 
part départementale) 

- Taxe Foncière Propriété Non Bâtie (TFPNB) : 62,36 % 
 

4. Adoption du budget primitif 
 

Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal le contenu détaillé du budget municipal (document 
remis à l’ensemble des élus) dont la présentation est conforme aux instructions budgétaires et 
comptables en vigueur. 
 

Ce budget s’équilibre ainsi : 
 

ÉQUILIBRE GÉNÉRAL 
 

 Dépenses Recettes 
 Opérations 

réelles 
Opérations 
d’ordre 

Total Opérations 
réelles 

Opérations 
d’ordre 

Total 

Section de 
fonctionnement 

1 249 696,54 499 803,46 1 749 500,00 1 749 500,00 0,00 1 749 500,00 

Section 
d’investissement 

2 465 665,00 0,00 2 465 665,00 1 965 861,54 499 803,46 2 465 665,00 

Total 3 715 361,54 499 803,46 4 215 165,00 3 715 361,54 499 803,46 4 215 165,00 
 
RÉPARTITION PAR CHAPITRES 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DÉPENSES 
Chapitre Intitulé Opérations 

réelles 
Opérations 
d’ordre 

Total 

011 Charges à caractère général 468 300,00 0,00 468 300,00 
012 Charges de personnel, frais assimilés 568 000,00 0,00 568 000,00 
014 Atténuations de produits 25 800,00 0,00 25 800,00 
65 Autres charges de gestion courante 149 710,00 0,00 149 710,00 
656 Frais fonctionnement groupes élus 0,00 0,00 0,00 
66 Charges financières 5 000,00 0,00 5 000,00 
67 Charges exceptionnelles 2 500,00 0,00 2 500,00 
68 Dotations provisions semi-budgétaires 10 500,00 0,00 10 500,00 
022 Dépenses imprévues 19 886,54 0,00 19 886,54 
023 Virement à la section d’investissement 0,00 489 007,58 489 007,58 
042 Opérations ordre transfert entre sections 0,00 10 795,88 10 795,88 
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 
TOTAL 1 249 696,54 499 803,46 1 749 500,00 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES 
Chapitre Intitulé Opérations 

réelles 
Opérations 
d’ordre 

Total 

013 Atténuations de charges 15 000,00 0,00 15 000,00 
70 Produits services, domaine et ventes 

diverses 
188 900,00 0,00 188 900,00 

73 Impôts et taxes 828 726,00 0,00 828 726,00 
74 Dotations et participations 377 836,00 0,00 377 836,00 
75 Autres produits de gestion courante 55 215,00 0,00 55 215,00 
76 Produits financiers 15,00 0,00 15,00 
77 Produits exceptionnels 10 500,00 0,00 10 500,00 
78 Reprise provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00 
042 Opérations ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 
043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 
002 Résultat reporté 273 308,00 0,00 273 308,00 
TOTAL 1 249 696,54 1 749 500,00 0,00 1 749 500,00 
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SECTION D’INVESTISSEMENT - DÉPENSES 

Chapitre Intitulé Opérations 
réelles 

Opérations 
d’ordre 

Total 

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 8 000,00 0,00 8 000,00 
204 Subventions d’équipements versées 0,00 0,00 0,00 
21 Immobilisations corporelles 399 000,00 0,00 399 000,00 
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 
23 Immobilisations en cours 873 356,00 0,00 873 356,00 
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 
13 Subventions d’investissement 0,00 0,00 0,00 
16 Emprunts et dettes assimilées 16 300,00 0,00 16 300,00 
18 Comptes de liaison 0,00 0,00 0,00 
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 
27 Autres immobilisations financières 460 309,00 0,00 460 309,00 
020 Dépenses imprévues 1 750,46 0,00 1 750,46 
040 Opérations ordre entre sections 0,00 0,00 0,00 
041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 
001 Solde exécution négatif reporté 706 949,54 0,00 706 949,54 
TOTAL  2 465 665,00 0,00 2 465 665,00 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES 

Chapitre Intitulé Opérations 
réelles 

Opérations 
d’ordre 

Total 

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 
13 Subventions d’investissement 223 356,00 0,00 223 356,00 
16 Emprunts et dettes assimilées 460 000,00 0,00 460 000,00 
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 
204 Subventions d’équipement versées 0,00 0,00 0,00 
21 Immobilisations corporelles 375 309,00 0,00 375 309,00 
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 
10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 130 247,00 0,00 130 247,00 
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 706 949,54 0,00 706 949,54 
138 Autres subventions invest. Non transf. 0,00 0,00 0,00 
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 
18 Comptes de liaison 0,00 0,00 0,00 
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 
024 Produits des cessions d’immobilisations 70 000,00 0,00 70 000,00 
021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 489 007,58 489 007,58 
040 Opérations ordre transfert entre sections 0,00 10 795,88 10 795,88 
041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 
TOTAL 1 965 861,54 499 803,46 2 465 665,00 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de Monsieur le Maire et après avoir 
délibéré, par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, 
ADOPTE le budget primitif pour l’exercice 2021 de la commune, par chapitre en section de 
fonctionnement et en section d’investissement. 

 
 
 
 
 
 
 

Fin de séance du conseil municipal à 21h20 


